
 

 

  
 

LANCEMENT DE NOS FORMATIONS AU PRINTEMPS 2024 

Une facturation optimale est la base d’un financement sain de l’hôpital. 

En raison d’une législation de plus en plus complexe, il y a de nombreuses zones d’ombre et 

de nombreuses possibilités d’interprétation, et il ne suffit plus d’introduire un numéro de 

nomenclature dans le paquet de facturation.  Même l’utilisation étendue du Besco Portal® ne 

peut être à 100% efficace que si les utilisateurs disposent de connaissances de base suffisantes 

de la nomenclature et de la législation. 

La forte demande de formation confirme le besoin d’une formation structurée, qualitative et 

abordable pour les employés expérimentés ou novices, qui sont en contact avec ce sujet de 

façon quotidienne ou sporadique. 

Un programme de formation complet et modulaire,  adapté aux différents groupes cibles et à 

l’expérience des participants, a prouvé son efficacité. 

Des sessions interactives, de nombreux exercices pratiques, des recherches sur différents sites 

web, une utilisation intensive du Besco Portal® et des professeurs ayant des années 

d’expérience garantissent un lien utile avec le travail quotidien des participants. 

Les formations BesCo sont toujours données pour des petits groupes (10 à 12 personnes). Par 

2, un ordinateur portable est disponible sur lequel les participants mettent la théorie en 

pratique par le biais d’exercices, des recherches sur le web et/ou Besco Portal. 

Pour les formations par (groupe d’) hôpitaux, veuillez contacter anka@besco.be.  Nous 
discuterons ensuite avec vous d’une proposition adaptée à vos besoins spécifiques. 
 
Offre : 

• Base de soins de santé : 23 avril 2024 

• Médicaments : 21 mai 2024 (matinée) 

• Nomenclature – Base : 4 juin 2024  

Chaque formation tient compte des nouveautés des mois passés et des changements 

attendus.  Le contenu des cours est adapté à la législation en vigueur. 

 

 

 

 

 

mailto:anka@besco.be


 

 

  
 

Cours de base : Soins de santé 

Programme  

• Établissements de soins 

• Structure des numéros d’identification de l’INAMI 

▪ Institutions 

▪ Prestataires de soins 

▪ Accréditation 

▪ Convention 

▪ Code de service 

• Système d’information hospitalier 

• L’assurance maladie 

▪ Institutions d’assurance 

▪ Intervention majorée 

▪ Capacité mutuelle 

▪ Régime de tiers payant 

▪ Facture maximum 

• Législation 

▪ Nomenclature 

▪ Médicaments 

▪ Tarifs forfaitaires 

• Journée d’hospitalisation 

• Assurance hospitalisation 

• Part Personnelle 

• Généralités 

▪ Sis-isi+ <> EID 

▪ DMG 

▪ MyCareNet 

▪ E-Health 

▪ Médiation des patients 

▪ Offre médicale 

• Facultatif : 

▪ Facture du patient – Déclaration d’admission 

Pratique 

Groupe cible : Nouveaux employés – employés du bureau d’information – employés du 

secrétariat médical 

Date : 23 avril 2024 

Horaires : de 9h à 16h 

Lieu :  Besco SPRL, Aardbruggenstraat 81 Alken 3570 

Transport : Transport personnel ou train (service de navette à la gare d’Alken) 

Frais de participation : clients :  €375 + 21% TVA/ non clients : €500 + 21% TVA 



 

 

  
 

▪ Sac de formation avec documentation 

▪ Café et boissons rafraîchissantes - déjeuner 

Inscription : e-mail anka@besco.be 
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Médicaments 

Programme 

• Classification des médicaments 

• Groupe de remboursement – ATC - CNK 

• Forfaitarisation 

• Règles de facturation 

• Préparations magistrales 

• NPT 

• Radio-isotopes 

Pratique 

Groupe cible : Employés de pharmacie – Facturation – Cadres supérieurs 

Date : 21 mai 2024 

Horaires : de 9h à 12h30 

Lieu :  Besco SPRL, Aardbruggenstraat 81 à 3570 Alken 

Transport : Transport personnel ou train (service de navette à la gare d’Alken) 

Frais de participation : clients :  €275 + 21% TVA/ non clients : €350 + 21% TVA 

▪ Sac de formation avec documentation 

▪ Café et boissons rafraîchissantes - déjeuner 

Inscription : e-mail anka@besco.be 
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Nomenclature – Base 

Programme  

• Paysage d’AMI 

o AMI – interventions/Ticket modérateur 

• Paiements forfaitaires 

• Stipulations générales de nomenclature 

• Les articles de nomenclature – Points d’attention 

• Exercices dans eCoNoDat 

Pratique 

Groupe cible : Employés de la service de facturation – Cadres supérieur 

Date : 4 juin 2024 

Horaires : de 9h à 16u 

Lieu :  Besco SPRL, Aardbruggenstraat 81 Alken 3570 

Transport : Transport personnel ou train (service de navette à la gare d’Alken) 

Frais de participation : clients :  €375 + 21% TVA/ non clients : €500 + 21% TVA 

▪ Sac de formation avec documentation 

▪ Café et boissons rafraîchissantes - déjeuner 

Inscription : e-mail anka@besco.be 
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